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Informations et directives 

1. Informations générales  
 

1.1 Informations 

Toutes les informations importantes (par ex. horaire et plan de situation) se trouvent sur le site 

web des championnats : La liste de départ peut être consultée dans les résultats-live sur le site 

web de Swiss Athletics. 
 

1.2 Arrivée / Places de parc  

Nous recommandons de venir en transports publics. Il y a un parking public à disposition dans 

les proches environs du stade. D’autres informations sur l’accès se trouvent sur le site web des 

championnats. 
 

1.3 Entrée 

L’entrée dans le stade est libre. 
 

1.4 Vestiaires 

Vestiaires/douches à disposition dans la salle de sport BZI (voir le plan général) 
 

1.5 Restauration  

Les possibilités de se restaurer se trouvent à côté de la tour des speakers (voir le plan général) 
 

1.6 Service sanitaire 

Un service sanitaire est présent sur place. 
 

1.7 Assurance / Responsabilité  

L’assurance accident et contre le vol est l’affaire des athlètes. L’organisateur décline toute 

responsabilité. 
 

1.8 Renseignements         
 

Comité d’organisation 

Xander Kübli // 079 293 85 75 // xander.kuebli@wengerholzbauag.ch 
 

Swiss Athletics (Inscriptions) 

Thomas Suter // 031 359 73 04 // thomassuter@swiss-athletics.ch 

 
2. Directives aux athlètes  
 

2.1 Dossards/Appel 

La remise des dossards est ouverte dès le meeting du matin, elle a lieu à côté de la tour des 

speakers. 

Tous/toutes les athlètes doivent aller chercher leur dossard personnellement au plus tard 60 

minutes avant la course. 

Le retrait du dossard sert d’appel. Il n’y a pas de liste à cocher. 

Les dossards doivent être portés bien lisiblement sur la poitrine et sans être pliés. 
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http://www.tvunterseen.ch/fileadmin/anlaesse/sm2024/Uebersichtsplan_SM.pdf
http://www.tvunterseen.ch/fileadmin/anlaesse/sm2024/Uebersichtsplan_SM.pdf
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2.2 Se présenter à la compétition / Callroom 

Les athlètes se rassemblent 15 minutes avant le départ directement au point de départ 

correspondant (départ 400m pour les 10'000m ; départ 200m pour les 3000m et 5000m). 
 

2.3 Regroupement de courses / Remise de Titres 
 

Les titres et les médailles sont en principe attribués lorsque trois athlètes sont au départ dans 

la catégorie correspondante. Pour le 10'000m femmes et le 5000m U23 hommes, moins de trois 

athlètes sont inscrits. Si des athlètes s'inscrivent encore, l'attribution du titre est tout de même 

possible.  

Les courses suivantes sont regroupées : 

- 10’000m W / M : La course sera mixte, il est toutefois interdit à un homme de faire le 

pacemaker pour une femme (respectivement l’inverse).  

- 5000m U20M / U23M : ces courses sont regroupées, mais classées séparément. 

- 5000m U20W / U23W : ces courses sont regroupées, mais classées séparément. 
 

2.4 Droit aux titres et aux médailles  

10'000 m Femmes/Hommes et 5000 m U23M/U23W 

Toutes les citoyennes et tous les citoyens suisses et liechtensteinois, ainsi que tous ceux qui 

sont répertoriés par WA comme étant de nationalité suisse avec une licence Swiss Athletics ont 

droit aux titres et aux médailles. 
 

5000 m U20 M et 3000 m U18 M / U18 W 

Toutes les athlètes et tous les athlètes avec une licence Swiss Athletics ont droit aux titres et 

aux médailles (même les citoyens étrangers). 

 

2.5 Règlement sur les chaussures  

La nouvelle règle sur les chaussures de World Athletics doit être respectée. Les semelles des 

chaussures ne doivent pas dépasser 25 mm d'épaisseur. Une liste des chaussures autorisées se 

trouve sur le lien suivant : https://worldathletics.org/about-iaaf/documents/technical-

information (→ athletic shoes) 
 

2.6 Rester à l’intérieur  

Seuls les fonctionnaires ont le droit de rester à l’intérieur. Le juge-arbitre peut autoriser des 

exceptions. 

 

2.7 Prescriptions sur la tenue et la publicité  

Les athlètes doivent s’aligner dans une tenue autorisée par leur société. Les directives sur la 

publicité de Swiss Athletics doivent être respectées (voir règlement sur la publicité). Sinon au-

cune forme de publicité active n'est autorisée sur l’emplacement de compétition. 

2.8 Remises des prix  

Les remises des prix ont lieu selon les indications dans l’horaire. Les trois premiers classés de 

chaque discipline se rassemblent spontanément 5 minutes avant l’heure correspondante à 

proximité du podium à côté les installations de disque. La remise des prix fait partie de la 

compétition. 

 

2.9 Contrôle de dopage   

Des contrôles de dopage peuvent être faits aux championnats. 
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